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Conlient du chlorure de N.N.N-lrlmêlhylanilJium
el de l'hydroxyde de sodium

R24125 Toxique par contacl uvcc la p..:ou Cl par
ingestion

R)5 Provoque de gr:lVes brülures

536137/)9 Porter un vêtement de proll.'Ction ai>"
propric. dl."'S g3111S et un appareil d..: prOtCCllon dl.'S
~<:uxldu visage.
526 En cas de conlacl avcc h.:s Y~lJ.X. laver Inlme:­
diall.:llleill el abondammenl av...'C 1'c.:Jll Cl consulter
un spécialisle.
545 Erl cru. d'8cCldcnI, ou de malai:$C, consulter
itt1médis.lcnH:nt un médecin (s( possible. lui mon­

Ircr 1'~liqucllC).

• La conduite à tenir
en cas d'accident

• Substituer si possible les produits
dangereux par un produit moins dangereux.

• Inventorier les produits chimiques et
les quantités utilisées.

,.... PRINCIPE D'ÉVALUATION

DES RISQUES CHIMIQUES

• Se procurer les fiches de données de
sécurité des fournisseurs.

" Identifier les produits dangereux
(étiquettes, phrases de risque).

Nom du produit

Phrases 5 :
• Les précautions que

vous devez prendre pour
vous protéger

Le nom des substances
devant obligatoirement
figurer sur l'êtiquette

Phrases R :
Les risques particuliers
du produit

Le nom, l'adresse et
le numéro de téléphone
du fabricant, distributeur
ou importateur

[jJ
o . Comburant F . Facilement F+ . Extrêmement

inflammable inflammable

T· ToxiQue T" - Tres toxique Xi . Irritant Xn . Nocif

C . Corrosif N . Dangeureux pour
l'environnement
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SGH07 SGH08 SGH09

NOUVEAUX PICTOGRAMMES DÈS 2010

ANCIENS PICTOGRAMMESDÉFINITIONS

OBLIGATIONS DE L'EMPLOYEUR
(CODE DU TRAVAI L)

Agents CMR :

Agents chimiques dangereux:

Sont considérées comme dangereuses les substan­
ces et préparations nocives pour la santé à court,
moyen et long terme.

• Cancérogène: substance ou préparation qui peut
entraîner le cancer.

• Mutagène: substance ou préparation qui peut
entraîner des altérations génétiques héréditaires.

• Reprotoxique : substance ou préparation qui peut
altérer la fertilité chez la femme ou l'homme ou
causer des malformations chez le fœtus.

• Evaluer le risque chimique.
• Supprimer ou réduire le risque chimique.
• Mettre en place les protections collectives

adaptées et à défaut les protections individuelles.
• Informer et former les travailleurs.
• Elaborer la procédure de travail par poste.
• Etablir la liste des travailleurs exposés.

&. Rédiger la fiche individuelle d'exposition.
• S'assurer du suivi médical du travailleur par

le service de santé au travail.
• Procéder régulièrement aux contrôles et mesures

des concentrations des agents chimiques.
• Etablir l'attestation d'exposition au départ de

l'établissement.



(g) santé
famille

~ retraite

L'essentiel - sorvlcos

et plus encore

Reprotox;ques

~~I"'urtMI~
DFL·...CRlCVt.nrll.E:

Lrl)flU\ l'fxm:

...
w..1II-t.o/aI./ ••
tiN.UQU~~(

\lI'l!ooltIlLI>Un.\YA'L
oc.:: lLL\rlol'>!>..;e)l"ALU,

Oll A1.\~'U.L

Of.t4~Olo\ll.t1t

I_TUf.'''Vllll

Mutagènes
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Immeuble le Prisme
19 rue Marguerite Crauste
33074 Bordeaux cedex
Tél. : 05 56 99 96 00
Fax: 05 56 99 96 69

BESOIN D'UN RENSEIGNEMENT?

Les techniciens régionaux de prévention
de la DRTEFp· :

118 cours Maréchal Juin
33075 Bordeaux cedex
Tél. : 05 56 00 07 77
Fax: 05 56 00 08 88

• Direction Régionale du Travail. de l'Emploi et de la
Formation Professionnelle d'Aquitaine.

Les médecins du travail et les conseillers en
prévention de votre M5A :

MSA de la Gironde
13 rue Ferrère
33052 Bordeaux cedex
contact@msa33.msa. fr
Santé au travail: Tél. : 05 56 01 97 68

Fax: 05 56 01 9767
Prévention des risques professionnels en
Agriculture: Tél. : 05 56 01 97 71

Fax: 05 56 01 83 57

L'Inspection du Travail en Agriculture
de votre département :

Vous pouvez contacter :

DANGEREUX

• o ••

• Huiles
• Lubrifiants
o Fumées de soudage
• Carburants

LES PRODUITS

NON ÉTIQUETÉS

CE QUI DOIT VOUS ALERTER

SUR L'ÉTIQUETTE

• Poussières de bois
• Silice
• Amiante
• Plomb

Formaldéhyde

• R601H360* peut altérer la fertilité.
• R61 IH360* risque pendant la grossesse

d'effets néfastes pour l'enfant.
• R621H361* risque possible d'altération de

la fertilité.
• R63/H361* risque possible pendant la

grossesse d'effets néfastes pour l'enfant.

• R46/H340* peut causer des altérations
génétiques héréditaires.

• R68/H341 * substance préoccupante pour
l'homme en raison de ses effets toxiques.

Reprotoxiques :

• R40/H351 * effets cancérogènes suspectés,
preuves insuffisantes.

• R45/H350* peut provoquer le cancer.
~ R49/H350* peut provoquer le cancer par

inhalation.

Cancérogènes :

Mutagènes:

____.l' • nouvelle réglementation: ... mention de dangers ..


